ARRETE DE PROROGATION DE STAGE

M...................

Grade........................

Emploi ......................

Durée hebdomadaire : ....... h/semaine

Le Maire (le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, et notamment son article 4,
VU l'arrêté en date du ............ nommant M .......... en qualité de ....... stagiaire à compter du .......... - échelle ..... de rémunération ou échelle de rémunération des........ - ...... échelon - IB : ......

Pour les agents n'ayant pas encore bénéficié d'une prorogation de stage :

CONSIDERANT que l'intéressé n'a pas donné satisfaction dans son emploi pendant la durée normale de stage et qu'il y a donc lieu de prolonger ce dernier pour une durée de .......,

Pour les agents ayant déjà bénéficié d'une prorogation de stage :

VU l'arrêté en date du ... prorogeant le stage de M......... pour une durée de...... à compter du ...... ,

CONSIDERANT que l'intéressé n'a pas donné satisfaction pendant cette prorogation de stage,

A R R E T E
ARTICLE 1 :
La période de stage de M ........... est prorogée pour une durée de (1)........ à compter du .........

ARTICLE 2 :
Cette prorogation n'est pas prise en compte dans le calcul de l'ancienneté lors de la titularisation de l'intéressé dans son nouveau grade.
ARTICLE 3 :
Au terme de cette période supplémentaire de stage, soit le ......., une décision sera prise :

- titularisation
- prorogation du stage pour une nouvelle période (pour les agents  ayant bénéficié d'une prorogation de stage inférieure à la durée normale du stage).

OU, après saisine de la CAP :


- licenciement en fin de stage.

- non titularisation avec réintégration dans le grade d'origine (ce cas concerne les agents titulaires qui ont été détachés stagiaires préalablement à leur titularisation dans un nouvel emploi).
ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au Centre de gestion et au receveur.










Fait à   , le 









Le Maire, Le Président,
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
(1) la durée totale de prorogation du stage ne peut pas excéder la durée statutaire normale du stage, prévue pour le cadre d'emplois dans lequel l'agent a été nommé.
